
 

 

 
 

Candidats admissibles à l’issue des épreuves écrites  

 

Après vérification, il a été constaté l'existence d'une erreur matérielle au procès-verbal de la 
délibération du jury du 15 mars 2024 publié sur le site de l'INPI le 18 mars 2024. 
 
Ainsi, la liste des admissibles, conforme à la décision du jury, s'établit comme suit :   

AMAR TOUILSAG SOFIA 
ANCEJO PAUL 
BEDAUX ANNE-LAURE 
BENABID CHAHRA 

BOLOGNA CHARLOTTE 
BONNY CAROLINE 
BOSSON JEANNE 
CHARPY JEANNE 

GALIBERT LAURA 
GERMAIN - TOURNIERE NASTASIA 

GHARBI SONIA 
GOGUET DAPHNE 
GOIRAN CAMILLE 

GUENNOC MAÏNA 
GUILBAULT EMMA 

GUILLET CHLOE 
HAMI LYNDA 

HOUEIX PAULINE 
JAMIN MARIE 

LE NOZACH VALENTIN 
LOAS MARY 

MEKDADE AMBRE 
MOMAL LAURA 
PAJOT JUSTINE 

PILAUDEAU PAULINE 
SALAZAR-MARTIN ANAÏS 

SANSON MORGANE 
SCHMITT LEA 
STEPHAN ELISA 

TOURNEUX CLARISSE 
VENAIL CLELIA 
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